
MEDECINS GENERALISTES ET SPECIALISTES

CONTEXTE

Regroupant des médecins généralistes, des médecins spécialistes et des 

paramédicaux, le Centre Municipal de Santé de Châtillon est une structure de 

proximité se situant au plus près des patients et de leurs besoins. Il participe 

activement à des actions de prévention et de promotion de la santé 

favorisant une prise en charge globale de la santé des personnes. 

Le CMS assure, dans le respect du libre choix du patient, des activités de soins 

en lien avec une démarche curative.  

ACTIVITES PRINCIPALES
• Prendre en charge les patients 

• Assurer la coordination des soins avec le personnel du CMS

Selon sa spécialité,

• Animer et coordonner des activités médicales ou paramédicales 

spécifiques telles que l’éducation thérapeutique, la prévention bucco-

dentaire, …

Formation

• Obligation triennale de formation pour les professionnels de santé, 

formation via l’OGDPC

PROFIL

Médecin généraliste ou spécialiste (médecine générale, pédiatrie, ORL, 

cardiologie ou autre spécialité)

• Qualités relationnelles

• Facultés d’adaptation

• Maîtrise de soi

• Disponibilité

CONDITIONS D’HYGIENE ET DE SECURITE SPECIFIQUES

• Respect des règles de décontamination et de stérilisation

• Port des équipements réglementaires

RELATIONS

Relations internes

Personnels du CMS, services municipaux, …

Relations externes

Laboratoires, professionnels de santé extérieurs, …

Date limite de candidature: 

Envoyer CV et lettre de motivation à

Madame La Maire, 1 place de la Libération 92320 CHATILLON

ou candidature@chatillon92.fr 

DEFINITION DU POSTE

Cadre emploi : -

Type emploi : Poste permanent à 

temps non complet

______________________________

POSITION DANS 
L’ORGANISATION

Direction Centre Municipal de 

Santé

Sous la responsabilité 

hiérarchique directe : Directeur 

du Centre Municipal de Santé

______________________________

RECRUTEMENT ET 
REMUNERATION

Recrutement par voie statutaire 

ou contractuelle 

Rémunération selon conditions 

statutaires

CONDITIONS D’EXERCICE
Particularités : Selon les 

disponibilités du praticien

Horaires spécifiques : Ouverture 

du CMS (8h30 – 12h / 13h30 – 18h 

ou 19h)

AVANTAGES 
(*sous conditions)

• Régime indemnitaire

• Prime semestrielle

• Prime annuelle

• IAT 8

• Participation employeur aux 

frais de transport et mutuelles 

santé et prévoyance 

labellisées.

• Adhésion au C.N.A.S*


